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La symbolique de la signature

Le centre du symbole représente, par sa forme, un
sceau de qualité. C’est aussi un soleil parfait,
image universelle de la santé, de la vitalité et de
la force. Finalement, c’est le noyau autour duquel
se rattachent les 16 régions qui le complètent.

Les régions sont imagées par des carrés de couleur
unie qui s’enchaînent les uns aux autres.
L’ensemble forme donc un maillage parfait, une
roue qui tourne, qui avance et qui progresse. Le
contraste des carrés avec la forme ronde centrale
illustre le respect et l’harmonie des relations entre
l’Association et son entourage. C’est également
une symbolique de la démocratie qui l’anime.

La couleur verte se veut apaisante, naturelle et
sécurisante. C’est aussi la couleur universelle des 
pictogrammes identifiant les soins médicaux.

Finalement, la signature vient soutenir le tout, le
caractère confère classe et distinction à l’ensemble.

La mission

Représenter ses membres avec dignité et respon-
sabilité, promouvoir et défendre fermement leurs
intérêts dans un esprit de justice, les tenir infor-
més adéquatement en tout temps, gérer sage-
ment ses biens pour assurer sa survie et l’efficacité
de son action.

Note : Le genre masculin utilisé dans ce document désigne aussi bien les femmes que les hommes.



Réal Cloutier, président
Mot du président

Nos 365 membres retraités se sont garanti une pleine représentation dans leur
dossier d’assurances collectives. Ils bénéficient ainsi des avantages d’être en
groupe pour leurs assurances automobile et habitation ainsi que pour la carte
Capitale.

En terminant, un survol d’un enjeu majeur que constitue le dossier sur l’équité
salariale.

En vertu de la Loi sur l’équité salariale et d’une décision de la Commission de
l’équité salariale, le gouvernement du Québec a dû procéder à la réalisation d’un
programme complet d’équité salariale pour le personnel d’encadrement. Voici les
étapes franchies jusqu’à ce jour.

Afin de réaliser ces travaux, et suite à la décision de la Commission, le système 
d’évaluation des fonctions de cadre du réseau de la santé a dû être adapté en
fonction des quatre grands facteurs de la loi. Ainsi donc, le facteur conditions de
travail et le sous-facteur communication ont été ajoutés au système d’évaluation.

• La loi prévoit la formation d’un comité composé de représentants des cadres et
de représentants de l’employeur. Ainsi sont réunis à la même table des
représentants du Conseil du Trésor, du MSSS et des associations de cadres inter-
médiaires et supérieurs.

• Les membres du comité se sont rencontrés à 10 reprises et ont travaillé à :
– la détermination de la méthode d’évaluation des catégories d’emplois à 

prédominances féminine, masculine et mixte ;
– la méthode et le processus d’échantillonnage des fonctions ;
– l’élaboration du questionnaire.

• Ces travaux ont permis une première publication dans l’Intermédiaire Express
de mai 2002 concernant le système adapté pour la Loi sur l’équité salariale et
la détermination des prédominances féminine, masculine et mixte.

• Une deuxième publication, en juin 2002, reproduisait la liste des postes sélec-
tionnés par fonction et par établissement. Une tournée d’information fut 
réalisée par la permanence afin de bien informer les membres et de répondre
à leur questionnement.

Finalement, l’envoi des questionnaires aux cadres sélectionnés a été effectué le 
17 juillet dernier. Les évaluations débuteront en septembre pour se terminer à la
fin décembre 2002.

Un merci spécial à tous nos partenaires, collaboratrices et collaborateurs qui 
participent à la réussite de la défense des intérêts de nos membres dans un esprit
de justice.

Réal Cloutier
Président

Le rapport annuel 2001-2002 présente les extraits
des résultats pour l’exercice financier du 1er avril
2001 au 31 mars 2002 ainsi que le résumé des
principales activités de l’Association pour la pé-
riode que nous avons extensionnée au 31 août
2002 afin de garder les membres informés le plus
à jour possible sur les importants dossiers qui 
les concernent.

Je tiens à souligner l’excellente collaboration et 
la grande implication des membres du conseil
d’administration, des comités et du personnel de
la permanence. Je les félicite pour la qualité du
travail accompli et des résultats obtenus dans les
nombreux dossiers dont :

• L’amélioration du régime de retraite du per-
sonnel d’encadrement par la modification des
règles de qualification qui permettra aux 
personnes qui occupent des postes de cadres à
temps partiel à 20%, d’adhérer au RRPE ainsi
que l’ajout de nouvelles dispositions concer-
nant les règles de rachat.

• L’adoption des politiques de Gestion locale, par
le conseil d’administration de leur éta-
blissement, a mobilisé les énergies des prési-
dents locaux et des personnes-ressources.

• La rémunération a concerté les partenaires du
réseau sur la mise à jour des fonctions types
avec la réalité 2002 et l’important dossier de
l’équité salariale.

• Le développement est sous la responsabilité de
chacune des régions et vos représentantes
régionales sont des porte-parole importants
dans ce dossier. 

Le dossier de la reconnaissance par le gouverne-
ment de tous ses engagements par rapport au
RRPE dans ses états financiers tel que requis
depuis plus de trois ans par le Vérificateur général
du Québec, a eu un suivi particulier avec les 
procureurs du RACAR. Nous demeurons confiants
d’arriver à un dénouement favorable aux mem-
bres en 2003.

Nos résultats financiers confirment la rigueur avec
laquelle le comité des finances assume sa respon-
sabilité. La stabilité du taux de cotisation annuelle
de 338$ (le plus bas taux de cotisation de toutes
les associations professionnelles au Gouverne-
ment du Québec) depuis 4 ans favorise nos 4 984 
membres actifs.  



Conseil d’administration 2001-2002

d e u x

Administrateurs/administratrices

Mme Monique St-Laurent
RRSSS Bas-Saint-Laurent
Bas-Saint-Laurent (01)

M. Réjean Tremblay
Complexe hospitalier de la Sagamie
Saguenay–Lac-Saint-Jean (02)

M. Jacques Vézina
Centre hospitalier universitaire de Québec
Pavillon Hôtel-Dieu
Québec (03)

M. Luc Bourque
Centre hospitalier universitaire de Québec
Pavillon CHUL
Québec (03)

Mme Lise Giroux
Hôpital du Sacré-Coeur de Montréal
Montréal-Centre (06)

M. Normand Archambault
Centres jeunesse de Montréal
Montréal-Centre (06)

Mme Lise Dicaire
Centre hospitalier Hôtel-Dieu d’Amos
Abitibi-Témiscamingue (08)

M. Rosaire Bouchard
Centre hospitalier Beauce-Etchemin
Chaudière-Appalaches (12)

Mme Ghyslaine Dumais
Cité de la Santé
Laval (13)

M. Gilbert Brassard
Centre hospitalier et Centre de réadaptation Antoine-Labelle
Laurentides (15)

M. Daniel Collin
Centres jeunesse de Montégérie
Montérégie (16)

Mme Micheline Gauthier
Service de réadaptation du Sud-Ouest et du Renfort
Montérégie (16)

Comité exécutif 

M. Réal Cloutier, président
Centres jeunesse de Québec
Québec (03)

M. Richard Adams, vice-président
Centre hospitalier de Gaspé
Pavillon Mgr Ross
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine (11)

Mme Denise Champagne, trésorière
Centre hospitalier Louis-H.-Lafontaine
Montréal-Centre (06)

Mme Nicole Melançon, secrétaire
Centre hospitalier régional de Lanaudière
Lanaudière (14)

M. François Beauséjour, premier directeur
Réseau de services en déficience intellectuelle
Outaouais (07)

M. Réjean Despins, deuxième directeur
Centre hospitalier régional de Trois-Rivières
Mauricie–Centre-du-Québec (04)

M. François Jean, troisième directeur
Institut universitaire gériatrique de Sherbrooke
Estrie (05)

MERCI AUX MEMBRES SORTANTS 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Mme Micheline Gauthier
Montérégie

Mme Nicole Melançon
Lanaudière



Membres des comités 2001-2002

t r o i s

Développement professionnel
M. François Beauséjour, Outaouais
Réseau de services en déficience intellectuelle

M. Gervais Tremblay, Bas-Saint-Laurent
CLSC de l'Estuaire

M. Richard Turbide, Saguenay–Lac-Saint-Jean
Corporation Institut Saint-Georges 

Mme Louise Giroux, Québec
Hôtel-Dieu du Sacré-Cœur

M. Réjean Despins, Mauricie–Centre-du-Québec
Centre hospitalier régional de Trois-Rivières

M. François Jean, Estrie
Institut universitaire gériatrique de Sherbrooke

M. Normand Archambault, Montréal-Centre
Centres jeunesse de Montréal

Mme Nicole Melançon, Montréal-Centre
Institut Philippe Pinel de Montréal 

Mme Carole Rémillard, Outaouais
Centre hospitalier Pierre-Janet

Mme Lise Dicaire, Abitibi-Témiscamingue
Centre hospitalier Hôtel-Dieu d’Amos

M. Richard Thibeault, Côte-Nord
Centre de santé de la Minganie

M. Yves Lantin, Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine
Centre hospitalier Baie-des-Chaleurs

Mme Carole Michaud, Chaudière-Appalaches
Centre hospitalier Beauce-Etchemin

M. Bruno Maranda, Laval
Centres jeunesse de Laval

Mme Michèle Gignac, Lanaudière
CLSC-CHSLD Meilleur

Mme Lucie Ouellet, Laurentides
Pavillon Sainte-Marie

M. Daniel Collin, Montérégie
Centres jeunesse de Montégérie

Finances
Mme Denise Champagne, Montréal-Centre
Centre hospitalier Louis-H.-Lafontaine

M. Normand Archambault, Montréal-Centre
Centres jeunesse de Montréal

M. Jean-Guy Bureau, Estrie
Retraité

Mme Claire Gaouette (permanence de l'AGESSS)

Assurance et retraite
M. François Jean, Estrie
Institut universitaire gériatrique de Sherbrooke

Mme Line Boucher, Mauricie–Centre-du-Québec
Centre hospitalier du Centre de la Mauricie

M. Luc Bourque, Québec
Centre hospitalier universitaire du Québec

Mme Denise Champagne, Montréal-Centre
Centre hospitalier Louis-H.-Lafontaine

Conditions de travail
M. Richard Adams, Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine
Centre hospitalier de Gaspé/Pavillon Mgr Ross

Mme Lise Giroux, Montréal-Centre
Hôpital Sacré-Cœur de Montréal

M. Gilbert Brassard, Laurentides

Mme Monique St-Laurent, Bas-Saint-Laurent
RRSSS Bas-Saint-Laurent

Me Eugène Abarrategui 
(permanence de l'AGESSS)

Rémunération et fonctions types
M. Réjean Despins, Mauricie–Centre-du-Québec
Centre hospitalier régional de Trois-Rivières

M. Normand Archambault, Montréal-Centre
Centres jeunesse de Montréal

M. François Beauséjour, Outaouais
Réseau de services en déficience intellectuelle

Mme Ghislaine Dumais, Laval
Cité de la Santé

M. Réjean Tremblay, Saguenay–Lac-Saint-Jean
Complexe hospitalier de la Sagamie

Mme Marie Raymond 
(permanence de l'AGESSS)



François Jean, coordonnateur
Comité assurance et retraite

q u a t r e

Dossier retraite

Dossier sur les rachats de service

Le début des travaux du comité sur les rachats de service a eu lieu le 23 novembre
2000.

Les travaux portent sur :
• la simplification des règles ;
• la tarification des rachats ;
• l’ouverture de nouveaux droits de rachat.

Il y a eu adoption du Projet de loi 76 (Loi modifiant les régimes de retraite des
secteurs publics et parapublics) le 13 juin 2002, qui vise la simplification des règles
et la tarification des rachats.

Les travaux sur l’ouverture de nouveaux droits de rachat se poursuivent cet
automne en comité technique du Secrétariat du Conseil du Trésor.

Taux de cotisation au RRPE

La direction de l’actuariat et du développement de la CARRA a produit le 6 juin
2002 la mise à jour des résultats de l’évaluation actuarielle du RRPE au 31 décem-
bre 1999 afin de prendre en compte le rendement de l’année 2001. La conclusion
du rapport se lit comme suit : «Malgré la perte d’expérience importante au titre
du rendement de 2001, les parties pourraient sur la base de ces résultats convenir
de donner un congé de cotisation aux participants du RRPE à compter du 
1er janvier 2003. En effet, l’ajustement apporté à la valeur marchande de la caisse
des participants a permis d’absorber cette perte. Cependant, l’ajustement étant
passé d’un extrême à l’autre de 2000 à 2001, le taux de cotisation pourrait aug-
menter rapidement si les rendements réalisés au cours des prochaines années
devaient être inférieurs à ceux anticipés. »

Le taux de cotisation a été établi à 4,5% pour 2002 et resterait le même en 2003
et 2004, soit jusqu’à la prochaine évaluation actuarielle.

Taux de rendement de la caisse du RRPE

Après plusieurs années de forts rendements positifs, le taux de rendement de la
caisse de notre régime de retraite (RRPE) a été négatif en 2001. En effet, le taux a
été établi à –5,15% pour l'année 2001, ce qui s'est traduit par une réduction de
notre actif (avoir net) de 227 millions de dollars faisant passer celui-ci de 4,782 mil-
liards au 31 décembre 2000 à 4,555 milliards au 31 décembre 2001.

La mission

La mission du comité assurance et retraite est
d’assurer la défense des intérêts économiques des
membres de l’Association en matière de régimes
d’assurance groupe et de retraite.

Les activités en chiffres

L’année 2001-2002, tout comme l’année 2000-
2001 a été active au chapitre de l’assurance et de
la retraite.

À partir des données du regroupement des asso-
ciations de cadres en matière d’assurance et de
retraite (RACAR) pour l’année 2001, nous consta-
tons que Réal Cloutier et moi-même avons
représenté les membres de l’AGESSS auprès de ce
regroupement...

◆ à quatre réunions du bureau de direction ;
◆ à une assemblée générale annuelle ;
◆ à trois assemblées générales.

Nous avons aussi été présents lors de plusieurs des
73 activités en retraite et des 36 activités en assu-
rance du RACAR.

Dossier assurance

Il y a eu renouvellement du contrat d’assurance
groupe avec la SSQ pour une durée d’un an, soit
du 1er janvier 2002 au 31 décembre 2002. Les faits
saillants de celui-ci ont été les suivants :
• augmentation des primes d’assurance ;
• ajustement de la structure des taux individuel,

monoparental et familial.

Il y aura négociation en vue du renouvellement du
contrat d’assurance groupe au cours de l’automne
2002.

La perspective du prochain renouvellement au
chapitre des coûts est que les primes d’assurance
sont susceptibles d’augmenter à nouveau, compte
tenu principalement de l’accroissement de la 
consommation et du coût des médicaments.



Richard Adams, coordonnateur

c i n q

Comité assurance et retraite (suite)

Dossier des engagements financiers 
du Gouvernement du Québec

Rappel de la problématique

Il y a eu modification par le Gouvernement du
Québec de ses états financiers de 1998-1999
faisant en sorte que l’État ne reconnaît plus la
totalité de ses obligations à l’égard des régimes
de retraite de ses employés.

Des discussions ont été tenues depuis deux ans
avec les représentants du Gouvernement du
Québec pour faire corriger la situation, malheu-
reusement sans succès.

Le Vérificateur général du Québec dans chacun
de ses trois rapports de 1998-1999, 1999-2000 et
2000-2001 demande aussi au Gouvernement du
Québec de corriger ses états financiers afin que
soient clairement indiqués ses engagements 
financiers vis-à-vis les régimes de retraite de ses
employés.

Dans le but de préserver vos droits, il y a eu
dépôt d’une requête en jugement déclaratoire
devant la Cour supérieure le 18 décembre 2001
(RACAR et als c. Procureur général du Québec et
als et CARRA).

Soyez assurés que les représentants de votre
Association sont très déterminés à obtenir gain
de cause dans ce dossier.

En terminant, je tiens à remercier les membres
du comité ainsi que le personnel de la perma-
nence de l'Association et celui du RACAR pour le
support qu'ils m'ont apporté tout au long de
l'année.

Le dossier des politiques locales de gestion a été notre préoccupation durant la
dernière année. Le comité, en collaboration avec la permanence, a assuré le suivi
auprès des présidents locaux afin de vérifier si le plan de travail adopté par
l’assemblée annuelle du 15 septembre 2001 est toujours à l’agenda des directeurs
des ressources humaines des établissements et de nos représentants locaux.

Nous vous rappelons ci-après le plan d’action pour l’implantation 
des politiques de gestion :

◆ 1re ÉTAPE
lecture et approbation par l’ensemble des membres de la section locale 
du Cahier de politiques de gestion ;

◆ 2e ÉTAPE
obtention d’un mandat afin d’entamer les discussions avec l’employeur ;

◆ 3e ÉTAPE
demande formelle adressée à l’employeur au sujet du respect des articles 
4 à 6 du Règlement sur certaines conditions de travail applicables aux cadres
des régies régionales et des établissements de santé et de services sociaux
(Décret 1218-96) ;

◆ 4e ÉTAPE
discussions avec votre employeur concernant les politiques de gestion ;

◆ 5e ÉTAPE
conclusion des pourparlers et adoption du Cahier de politiques de gestion.

Malheureusement, à ce jour, les associations d’établissements ont fait retarder ce
dossier en suggérant aux établissements un document très différent de celui de
l’Association et, en particulier, en lançant le mot d’ordre de ne pas donner de droit
de recours, tel que prévu au décret.

Ainsi, les résultats du sondage téléphonique auprès des présidents locaux et des
personnes-ressources de septembre 2002 feront l’objet d’une publication spéciale
à l’automne.

Enfin, notons que notre site Internet est de plus en plus visité et que les 
informations à jour sur les différents dossiers sont disponibles aux membres plus
rapidement.

Merci aux membres du comité ainsi qu’au personnel de la permanence pour leur
participation à la défense de nos intérêts et à l’amélioration de nos conditions 
de travail.

Comité des conditions de travail



Réjean Despins, coordonnateur
Comité de rémunération et fonctions types

s i x

◆ Conseiller en soins infirmiers :

La fonction de « conseiller en soins infirmiers » a été soumise aux membres du
comité pour déterminer si les responsabilités de cette fonction sont celles d’un
cadre ou non. Après discussions et consultations, il appert que le conseiller en
soins infirmiers exerce une autorité fonctionnelle auprès des cadres gestionnaires.
En conséquence, à la rencontre du 26 avril 2002 du comité, il est entendu que la
définition de « cadre fonctionnel» relève de l’employeur. 

◆ Chef de programmes et chef de l’administration de programmes en CLSC :

La nouvelle grille d’indicateurs et la table d’évaluation de la fonction de chef de
programmes ou de l’administration de programmes a été déposée au ministère en
juillet 2002. Les nouveaux indicateurs sont: le nombre de points de services, de
programmes et de disciplines différentes ainsi que le nombre d’heures travaillées.

◆ Adjoint administratif en CLSC :

Projet de remplacer cette fonction par celle de chef d’activités administratives avec
comme indicateur le nombre de secteurs gérés.

Dossiers en cours

◆ Services techniques :

Les rencontres sont terminées. Deux sondages ont été effectués. Le premier a 
permis d’inventorier les différents secteurs d’activité ainsi que de nouveaux 
indicateurs. En ce qui concerne le deuxième sondage, nous avons effectué des con-
sultations auprès de plus de 170 membres. La grille d’indicateurs est en voie de
réalisation afin de déposer les nouvelles tables en octobre 2002.

◆ Centres jeunesse :

Une première rencontre a été effectuée au mois de juin dernier. Dans un premier
temps, les fonctions de chef des services de réadaptation et de chef des services
sociaux seront analysées. Des rencontres de consultations sont à venir.

Finalement, plus de 80 cadres, membres de l’Association, ont été rencontrés lors
des travaux du comité. Nous tenons à les remercier ainsi que tous ceux et celles,
environ 400 membres, qui ont accepté de répondre aux différents questionnaires
de validation.

La mission du comité systémique permanent est
de revoir et d’adapter les classes d’évaluation des
fonctions types des cadres aux nouvelles réalités
du réseau de la santé et des services sociaux. Le
comité recherche de nouveaux indicateurs et
procède à l’élaboration de tables d’évaluation
qu’il soumet par la suite au MSSS pour approba-
tion, actualisation et mise en place.

Au cours de l’année 2001-2002, les membres du
comité ont tenu 15 rencontres et ont étudié et
effectué les travaux suivants :

Domaine des soins infirmiers

◆ Chef d’unité de soins infirmiers en CHSGS 
et en CHPSY :

La démarche de révision de ces fonctions a néces-
sité la rencontre de plus de 50 chefs d’unité de 
différents établissements ainsi qu’une validation
par questionnaire auprès des membres de l’Asso-
ciation. À l’aide des informations recueillies, trois
nouvelles tables d’évaluation ont été soumises au
ministère pour approbation. Nous souhaitons voir
ces nouvelles tables d’évaluation adoptées d’ici la
fin 2002.

◆ Coordonnateur d’activités de soir, de nuit, 
de fin de semaine et de congé férié 
en CHSGS et en CHPSY :

La nouvelle grille d’indicateurs et la table d’éva-
luation de cette fonction ont été déposées au 
ministère en juillet 2002. Les indicateurs retenus
sont : la mission, le nombre de sites, le nombre de
lits et l’environnement (contexte d’anticipation
d’événements exceptionnels).



François Beauséjour, coordonnateur
Comité de développement professionnel

s e p t

Quelques activités à souligner

◆ Formation gagnante :

En collaboration avec l’Association et l’Université du Québec à Chicoutimi
a eu lieu à Québec, en avril 2002, une formation portant sur « L’Appré-
ciation du rendement». Le sujet s’est avéré très pertinent et répondant
grandement à des besoins des membres de l’Association et à des préoccu-
pations constantes de ceux-ci.

Nous mettrons en branle, en 2002-2003, une tournée provinciale de 
formation sur l’appréciation du rendement. Dans certains cas, des parte-
nariats avec des régies régionales et les comités régionaux de développe-
ment du personnel d’encadrement seraient envisageables.

◆ Rendez-vous annuel des responsables du dossier développement 
professionnel :

Implication de l’Association au niveau de cette activité qui se déroule à
chaque année. Cette année, le rendez-vous annuel aura lieu le 30 octobre
2002 à Montréal.

◆ Carrefour de l’Innovation :

Un sondage a été réalisé par une firme professionnelle. Dans ce sondage,
on a abordé : des questions mesurant l’atteinte des objectifs, la formule du
carrefour, la clientèle, le taux de satisfaction, les retombées, des sugges-
tions pour améliorer l’événement. Nous devrions connaître les résultats
lors d’une prochaine rencontre du comité des partenaires et voir les suites
à donner à cette activité.

En terminant, je veux remercier Mme Nicole Melançon, ex-coordonnatrice
du comité, et les membres du comité provincial de développement qui 
siègent sur les comités régionaux de développement et qui font un bon
travail comme représentant de l’Association. De plus, je veux aussi remerci-
er l’équipe du siège social pour son travail et son soutien.

L’année qui prend fin a été pour le comité de
développement professionnel une étape
importante étant donné l’intensification des
responsabilités au niveau des comités
régionaux concernant la politique minis-
térielle de développement des compétences
à l’intention du personnel d’encadrement.

Le travail du comité a été de :

• s’assurer de la mise en place dans chacune
des régions, d’un comité régional de for-
mation pour le personnel d’encadrement
et soutenir nos délégués de l’Association
dans leur rôle ;

• voir à ce que chacune des régions possède
son propre programme de formation pour
le personnel d’encadrement et l’actualise
en cours d’année ;

• faire le suivi auprès des différents délégués
régionaux de l’Association des dossiers
touchant la formation et le développe-
ment des compétences ;

• faire le suivi du dossier «Plan de main-
d’œuvre des cadres et hors cadres» dans
les diverses régions ;

• faire valoir le point de vue de l’Association 
par rapport aux orientations ministérielles 
annuelles relatives au développement du
personnel d’encadrement dans le cadre de
la planification stratégique du ministère ;

• s’impliquer au niveau du comité des parte-
naires et plus particulièrement pour les
dossiers touchant le développement des
compétences et la relève du personnel
d’encadrement ;

• suivre le dossier portant sur «La mobilisa-
tion» actuellement en élaboration par un
comité de travail du ministère et des régies
régionales.



Gérald Boulet, représentant des retraités
Comité des retraités
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Si nous voulons utiliser ce même type de rapport de force avec les retraités
pour améliorer leurs conditions de vie, il faudrait doubler le nombre de
membres retraités. Depuis 1997, on estime que plus de 2000 gestionnaires
ont pris leur retraite. En 2001, nous comptions 287 membres retraités dans
nos rangs. À ce jour en 2002, nous sommes rendus à 361. Il y a donc du 
travail à faire pour regrouper nos forces. 

C’est d’ailleurs, en plus des assurances, cet objectif de recrutement que
nous nous fixons pour la prochaine année.

Chez les retraités en 2002…

À cause de l’augmentation drastique et de la 
disproportion des primes entre les moins de
65 ans et les 65 ans et plus, nous n’avions
renouvelé les assurances avec la SSQ que pour
une année, l’année 2003 posant de sérieuses
questions.

À ce jour, le comité consultatif des retraités
au CPI s’est réuni 5 fois cette année, princi-
palement en vue de la préparation d’une con-
sultation générale de tous les retraités qui
s’est tenue au début de juin 2002. Le rapport
de ce sondage sera sur notre table de travail
à l’automne. Nous vous tiendrons au courant.

Entre-temps, pendant que La Personnelle,
assurances générales couvrant l’automobile
et l’habitation, continue à nous offrir un
rabais intéressant en tant que groupe,
l’Association a décidé de payer pour ses
retraités les frais mensuels d’administration
pour ceux qui sont avec la carte Capitale.
Cette carte est surtout utile pour les frais
d’automobile et pour le paiement de nos
taxes municipales et scolaires. Cette écono-
mie de 12,00$ par année baisse donc notre
cotisation mensuelle à l’Association à 3,00$,
ce qui est aussi intéressant. 

Si notre association de gestionnaires a eu du
poids lors des négociations avec le gouverne-
ment, c’est qu’elle avait derrière elle 5000
membres pour l’appuyer.

REPRÉSENTANTS DES RÉGIONS

RÉGIONS PERSONNES-RESSOURCES

Bas-Saint-Laurent M. Michel Dorval

Saguenay–Lac-Saint-Jean M. Jasmin Bilodeau

Québec M. Gérald Lessard

Mauricie–Centre-du-Québec M. Ghislain Harvey

Estrie M. Jean-Guy Bureau

Montréal-Centre Mme Louise St-Martin Ross

Outaouais Mme Pauline Gaudreault

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine Mme Marie Bélanger

Chaudière-Appalaches M. Yvon Labonté

Laval Mme Nicole Compagnat

Laurentides M. Roger Forget

Montérégie M. Gérald Boulet



Denise Champagne, trésorière
Comité des finances
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• étude et recommandation au comité exécutif des projets d’entretien et
réparations de l’immeuble : réfection de la toiture, étude de l’enveloppe
du bâtiment, nettoyage des conduits/diffuseurs/grilles de retour du 
système de ventilation-climatisation ;

• suivi du développement des programmes informatiques relatifs aux
cotisations, aux ristournes et de tout l’aspect sécurité et standardisation
du parc informatique de l’Association ;

• étude et suivi des contrats d’entretien, d’assurance, de location, de 
services et autres :  contrat annuel de services informatiques, renou-
vellement de l’entente pour services bancaires de janvier 2002 à décem-
bre 2004, contrat de location du photocopieur de septembre 2000 à
septembre 2005 et du photocopieur de août 2001 à août 2006 ;

• étude et remplacement d’une partie des équipements informatiques ;

• étude et révision de la durée de vie du matériel informatique, lequel est 
amorti sur une durée de 3 ans au lieu de 5 ans, afin de prendre en 
considération les changements de la technologie informatique ;

• réalisation d’un projet de remplacement de l’éclairage des locaux de la 
permanence en vertu des normes ergonomiques recommandées suite à
une étude ;

• étude des prévisions budgétaires 2002-2003 et recommandation pour
fins d’approbation du budget par le conseil d’administration du 
15 février 2002 ;

• poursuite du développement du réseau de communications et d’infor-
mation de l’Association (site Web / Internet Extranet / Intranet / Lotus
Notes) ;

• étude des états financiers vérifiés au 31 mars 2002 et recommandation
au conseil d’administration du 31 mai 2002.

La mission du comité des finances est d’as-
surer une saine gestion de l’ensemble des
aspects financiers de l’Association, dans le
respect, l’intégrité et l’atteinte des objectifs
définis dans les statuts et règlements.

Au cours de l’année 2001-2002, les membres
ont tenu six réunions et ils ont étudié et réal-
isé les mandats suivants :

• suivi de la situation financière de l’Asso-
ciation et du congrès provincial ;

• octroi des subventions aux régions pour
leurs colloques, leur formation associative
et pour leur participation au congrès
provincial ;

• suivi des rapports financiers des régions,
des sections et du comité organisateur du
congrès ;

• mise à jour des procédures et règlements
en matière d’administration des ressources
financières de l’Association ;

• étude et recommandation au comité exé-
cutif du projet de rénovation des locaux de
l’Association et de relocalisation des
espaces de l’accueil à l’étage. Cette reloca-
lisation permet la location de la superficie
totale du rez-de-chaussée par les Centres
de médecine industrielle, locataires de
l’Association, jusqu’au 31 octobre 2004 ;
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EXTRAIT — États financiers vérifiés
Résultats et évolution des actifs nets de l’exercice terminé le 31 mars 2002

Administration Affaires Direction générale 
professionnelles et communications

$ $ $

PRODUITS
Cotisations et droits d’entrée
Formation gagnante

AUTRES
Autres produits
Loyer

CHARGES
Salaires et avantages sociaux 158 649 308 545 206 963
Assurances 1 297 1 878 1 297
Communication externe —    —    10 060
Congrès et assemblée générale —    —    —    
Cotisations, association et abonnements — — —
Courrier 2 424 2 036 1 885
Dépenses des comités —    32 053 —    
Dépenses générales 1 253 —    938
Entretien et réparations 84 014 120 094 84 157
Formation 3 283 3 933 873
Formation gagnante —    —    —    
Fournitures et frais de bureau 4 243 8 524 4 689
Frais bancaires 4 577 —    —    
Frais de convention collective —    —    —    
Frais informatiques 78 134 —    —    
Honoraires 7 160 10 775 —    
Immeubles, taxes et électricité 7 400 10 591 7 400
Imprimerie 714 757 345
Information aux membres —    —    —    
Publicité —    —    —    
Ristournes - régions et sections —    —    —    
Télécommunications 6 167 11 594 9 846
Amortissement - immeuble 8 453 12 214 8 453
Amortissement - mobilier et équipement 18 205 5 164 5 078

385 973 528 158 341 984

EXCÉDENT DES PRODUITS SUR LES CHARGES

RÉPARTITION DES DÉPENSES EN POURCENTAGE 21,73 % 29,74 % 19,26 %

Fonds en Défense
immobilisations des membres

$ $

Solde au début 844 142 500 000
Excédent des produits sur les charges (charges sur les produits) (67 392) —    
Investissements nets en immobilisations 24 174 —              
Solde à la fin 800 924 500 000
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2002 2001
Location Mandats Régions Formation

des locaux et comités  et sections gagnante Total Total
$ $ $ $ $ $ 

1 697 960 1 636 449
17 364 18 975

1 715 324 1 655 424

62 543 65 641
48 184 46 141

110 727 111 782

1 826 051 1 767 206

—    — — —    674 157 684 669
464 —    —    —    4 936 5 050
—    —    —    —    10 060 20 019
—    25 161 —    —    25 161 26 656
— — — — — 9 566
—    3 547 4 859 —    14 751 25 523
—    146 468 —    —    178 521 195 138
—    —    —    —    2 191 4 082

10 945 2 232 —    —    301 442 67 727
—    280 —    —    8 369 17 614
—    —    —    17 364 17 364 18 975
—    353 —    —    17 809 18 290
—    —    —    —    4 577 4 816
—    —    —    —    —    1 928
—    —    —    —    78 134 41 204
—    —    —    —    17 935 18 403

14 909 —    —    —    40 300 42 216
—    4 529 2 202 —    8 547 14 047
—    —    34 193 —    34 193 56 617
—    5 683 —    —    5 683 4 703
—    —    236 773 —    236 773 238 224
—    —    —    —    27 607 25 739

7 394 —    —    —    36 514 36 511
—    2 431 —    —    30 878 69 402

33 712 190 684 278 027 17 364 1 775 902 1 647 119

50 149 120 087

1,90 % 10,74 % 15,66 % 0,97 % 100 %

AFFECTÉS
2002 2001

Réfection Éclairage Dépenses
de la toiture ergonomique informatiques NON AFFECTÉS Total Total

$ $ $ $ $ $

101 139 9 052 30 000 353 544 1 837 877 1 717 790
(93 409) (9 052) (30 000) 250 002 50 149 120 087

—    —    —        (24 174) —    —    
7 730 — — 579 372 1 888 026 1 837 877
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EXTRAIT — États financiers vérifiés
Bilan au 31 mars 2002

2002 2001
$    $    

ACTIF À COURT TERME
Encaisse 566 155 592 077
Cotisations à recevoir et autres 148 844 168 417
Stocks 18 773 18 773
Frais payés d'avance 23 026 26 446   

756 798 805 713
IMMOBILISATIONS 800 924 844 142   
PLACEMENT À LONG TERME, au coût 526 250 500 000

2 083 972 2 149 855

PASSIF À COURT TERME
Créditeurs et charges à payer 142 380 228 720
Ristournes à payer - régions et sections 51 080 58 648
Produits reportés 2 486 24 610   

195 946 311 978  

ACTIFS NETS
Actifs nets investis en immobilisations 800 924 844 142
Actifs nets grevés d'affectations d'origine interne 507 730 640 191
Actifs nets non affectés 579 372 353 544  

1 888 026 1 837 877

2 083 972 2 149 855

AU NOM DU COMITÉ

, administrateur

, administratrice
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Personnel de la permanence

NOM PRÉNOM FONCTION

Abarrategui Eugène Conseiller juridique
Cloutier Réal Président
Dubé Yolaine Agente de bureau
Dutka Sylvie Secrétaire juridique
Gaouette Claire Chef services informatique et administratif
Grondin Rollande Attachée d’administration
Lavallée Jocelyne Secrétaire aux communications
Leblanc Josée Stagiaire baccalauréat relations industrielles
Pepin Valérie Conseillère
Painchaud Guillaume Informatique 
Raymond Marie Conseillère
Vallée Nancy Agente de bureau

Raisons des départs 2001-2002

PÉRIODES TOTAL

1 Refus 99

2 Cadre supérieur 49

3 Infirmier, infirmière (APIQ) 6

4 Décès 5

5 Poste syndiqué 39

6 Démission 129

7 Retraite et préretraite 270

8 Congédiement 10

9 À contrat 6

PÉRIODES TOTAL

10 Fermeture de poste et réorganisation administrative 23

11 Poste occasionnel 5

12 Départ études à plein temps 2

13 Professionnelle 2

14 Autre association 0

15 Invalidité 7

16 Non-syndiqué et professionnel 13

17 Départ du réseau 15

TOTAL 680

Arrivées – départs 2001-2002
31 mars 2001 ARRIVÉES DÉPARTS 31 mars 2002

4873 774 680 4967

Affaires professionnelles du 1er avril 2001 au 31 mars 2002

ACTIVITÉS NOMBRE DE RENCONTRES

JOURS D'AUDITION 41

RENCONTRES AVEC EMPLOYEURS 39

RENCONTRES AVEC MEMBRES 173

RENCONTRES AVEC SECTIONS LOCALES 22
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Dossiers d’arbitrage réglés entre le 1er avril 2001 et le 31 mars 2002
Service des affaires professionnelles

ÉTABLISSEMENT MOTIF DISPOSITION

RRSSS des Laurentides Fin de période de probation Règlement et indemnité de 11 500 $ accordée.
en période d’invalidité

CLSC Lamater Congédiement Règlement et indemnité de dédommagement de 10 000 $

Institut Philippe Pinel Congédiement Règlement pour 6 semaines de salaire

CLSC-CHSLD du Ruisseau-Papineau Article 24 Rejet de la plainte par l’arbitre

Hôpital Santa-Cabrini Fin de probation non justifiée Règlement pour 4 semaines de salaire

CHSLD Lucille-Teasdale Congédiement déguisé et non L’employeur a fait droit à la période d’invalidité 
reconnaissance d’une période d’invalidité et la cadre promue à un autre poste de cadre.

Centre hospitalier des Non-respect de la procédure de RÈGLEMENT : annulation de l’avis d’intention 
Vallées de l’Outaouais réorganisation administrative d’abolition de poste

Centre hospitalier des Congédiement RÈGLEMENT INTERVENU : réorganisation administrative 
Vallées de l’Outaouais en bonne et due forme

Centre Cardinal Inc. Boni forfaitaire entre le 1er avril 1999 et Règlement par une indemnité de dédommagement 
le 31 mas 2000 et cadre congédiée de de 2 mois de salaire
son employeur d’origine

Hôpital général du Lakeshore Suspension sans solde et congédiement Règlement par une indemnité de dédommagement

CHSLD juif de Montréal Non-paiement de prestations RÈGLEMENT : indemnité de départ de 11 mois
d’assurance salaire de courte durée

CSLC Verdun-Côte Saint-Paul Congédiement en période d’invalidité RÈGLEMENT : indemnité de dédommagement de 11 184 $
et en période de probation

Hôpital Douglas Non-maintien du salaire de la cadre occupant Décision défavorable à la cadre rendue par la
un poste à temps complet et replacée à Cour d’appel du Québec
un poste à temps partiel

Centre hospitalier Beauce-Etchemin Refus de reconnaître une période RÈGLEMENT : congé avec solde de 12 mois et stage offert
d’invalidité et congédiement au cadre permettant sa réaffectation dans le réseau

Hôpital Santa-Cabrini Congédiement en période de probation RÈGLEMENT : montant forfaitaire de 14 459 $ à la cadre
et en période d’invalidité

Approvisionnement des deux rives Contestation du refus de l’employeur L’employeur a fait droit à la demande du cadre
d’appliquer les mesures de stabilité d’emploi

CLSC-CHSLD Grande-Rivière Congédiement Désistement du cadre

RRSSS Chaudière-Appalaches Congédiement RÈGLEMENT : indemnité de dédommagement
de 3 mois de salaire

Centre hospitalier de Chandler Non-reconnaissance par l’employeur du temps RÈGLEMENT : 70 heures reconnues de temps  
supplémentaire accumulé par la cadre et supplémentaire et réduction de la suspension  
suspension sans solde d’une semaine sans solde de 5 à 2 jours
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ÉTABLISSEMENT MOTIF DISPOSITION

Centre hospitalier Jacques-Viger Fin d’emploi en période d’invalidité RÈGLEMENT : congé rémunéré de 8 semaines à la cadre
et en période de probation

Hôpital du Sacré-Coeur de Montréal Titre d’emploi et classification du poste RÈGLEMENT : réévaluation à la hausse de la classe
du poste dans le cadre d’une promotion

Centres jeunesse de Lanaudière Refus de l’employeur d’accorder la  RÈGLEMENT : l’employeur a accordé la progression
progression pour rendement satisfaisant pour rendement satisfaisant au cadre.

Centre hospitalier Saint-Georges Montant de l’indemnité de fin d’emploi RÈGLEMENT : indemnité de fin d’emploi de 12 mois 
accordée à la cadre

Centre hospitalier Beauce-Etchemin Demande d’ajustement de la rémunération RÈGLEMENT : rétroactivité additionnelle de 2 ans
du cadre erronée depuis 5 ans pour un total de 3 ans

Réseau de santé du Témiscouata Fin d’emploi en période de probation RÈGLEMENT : annulation de la décision de l’employeur 
et congédiement et compensation de 7 500 $ accordée au cadre

Hôpital Douglas Non-reconnaissance par l’employeur d’une RÈGLEMENT : reconnaissance par l’employeur d’un congé 
période d’invalidité et refus d’appliquer de préretraite de 2 ans, étalé jusqu’à la date de retraite, 
les mesures de stabilité d’emploi sans pénalité actuarielle du cadre

Hôpital chinois de Montréal Classification et responsabilités RÈGLEMENT : reclassification à la hausse accordée 
assumées par la cadre rétroactivement au 1er avril 1998

Centre hospitalier de Charlevoix Congédiement Négociations d’un départ à la retraite

Centres jeunesse Chaudière-Appalaches Suspension sans solde et congédiement RÈGLEMENT : congé de préretraite jusqu’au 17 juin 2003

Dossiers réglés du 1er avril 2001 au 31 mars 2002
RÉGIONS 01 02 03 04 05 06 07 08 09-10 11 12 13 14 15 16 TOTAL PAR 

CATÉGORIES

Avantages sociaux 1 4 5 3 2 6 21

Mesures de stabilité d’emploi 1 4 7 1 15 3 1 1 2 3 38

Mesures disciplinaires 
et administratives 2 2 1 1 4 2 1 1 4 1 1 9 29

Rémunération 4 9 9 4 1 15 1 1 2 4 2 3 19 74

Politiques de gestion 2 4 2 1 1 10

Total par régions 7 9 18 16 3 43 8 2 2 4 13 4 2 4 37 172
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